
AppNotice
Assurez-vous de la conformité de vos applications aux 
lois internationales sur la protection de la vie privée

Avec une moyenne de 15  SDK (Software 
Development Kit) par application pour la majorité 
des applications du marché et bon nombre d'entre 
elles recueillant des informations personnelles, 
la responsabilité des entreprises à l'origine du 
développement et de la gestion des applications est 
en constante augmentation. Avec la recrudescence 
des collectes de données invasives, des atteintes 
à la protection des données et d'autres intrusions 
malveillantes sur le Web, les utilisateurs exigent que 
les entreprises prennent des mesures pour protéger 
leurs informations personnelles.

AppNotice de Crownpeak constitue une solution de 
consentement intégrée à l'application configurable, 
pour se conformer à la plupart des lois internationales 
relatives à la protection de la vie privée, notamment la 
directive ePrivacy, le RGPD et le California Consumer 
Privacy Act. En divulguant toutes les parties ayant 
accès aux données des utilisateurs, et en donnant 
aux utilisateurs le contrôle sur leurs préférences en 
matière de confidentialité, AppNotice renforce la 
confiance entre les marques et les clients.

Comment ça marche ?
•	� Un message permanent est affiché sur votre 

application jusqu'à ce qu'un utilisateur donne 
son consentement ou modifie ses paramètres 
de consentement.

•	� Seules les technologies essentielles et 
indispensables sont activées en attendant le 
consentement. À ce stade, seules celles que 
l'utilisateur a accepté d'exécuter seront activées.

•	� Favorise le consentement en proposant une 
expérience utilisateur conviviale avec un point 
de contact unique, qui donne aux utilisateurs 
l'accès à leurs contrôles de consentement que 
ce soit pour la première collecte de données ou 
celle des tiers.

Les avantages d'AppNotice :

Une solution de consentement simplifiée : Une 
technologie unique assure la conformité avec la 
section relative au consentement du RGPD, la 
directive ePrivacy, le California Consumer Privacy 
Act, et bien d'autres.

Technologie brevetée  : Notre technologie 
de détection dévoile les SDK précis de vos 
applications pour vous informer, vos utilisateurs 
et vous-même, des tierces parties qui ont 
potentiellement accès à leurs données.

Programme de partenariat au développement : 
Notre solution s'appuie sur les observations des 
spécialistes de la protection de la vie privée, ainsi 
que sur celles des autorités réglementaires, des 
marques et des fournisseurs de technologies.
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Prise en charge linguistique performante  : 
La  technologie reconnaît de manière dynamique 
la langue préférée de l'utilisateur, et affiche l'avis 
approprié. Le système prend en charge plus 
de 6  langues différentes dans le monde entier, 
assurant ainsi une couverture mondiale aux 
entreprises clientes. Nous proposons également 
la possibilité d'autoriser vos propres chaînes de 
traduction personnalisées dans l'application au 
moment de l'implémentation.

Détection géographique : La solution fournit l'avis 
approprié en fonction de la zone géographique 
de l'appareil de l'utilisateur, garantissant ainsi 
la conformité de votre organisation avec les 
réglementations spécifiques qui s'appliquent à ce 
marché.

Déploiement à SDK unique : Un seul SDK doit être 
ajouté à votre application pour déployer la solution, 
rendant ainsi le processus de mise en œuvre plus 
simple et plus rapide.

Peuplement automatique des données  : Notre 
base de données propriétaire exhaustive garantit 
la mise à jour et la conformité permanente de 
votre liste de technologies tierces.

Personnalisable  : Personnalisez l'apparence 
de vos avis afin qu'ils reflètent votre marque en 
ajoutant votre logo et en modifiant le texte, la 
couleur de la police, la couleur de l'arrière-plan 
et des boutons, ou encore la couleur de la barre 
de navigation.

La superposition des droits explicites en matière de protection de la 
vie privée (à gauche) et la désactivation complète du consentement 

(à droite).


